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1. Contexte
Contexte de la mise en œuvre 
Outre son objectif principal - le suivi -, la Déclaration de Paris 
souligne l’importance d’envisager un processus d’évaluation in-
dépendant international. La Déclaration explique que le proces-
sus d’évaluation doit permettre de mieux comprendre en quoi 
une aide plus effi  cace répond mieux aux objectifs en matière de 
développement et qu’elle doit être appliquée sans constituer un 
fardeau supplémentaire pour les pays partenaires. 

Suite aux discussions menées au cours de la troisième et de la 
quatrième rencontre du Réseau du CAD pour l’évaluation du 
développement (EvalNet), des consultations sur la manière de 
présenter ce travail ont été initiées avec l’Activité conjointe sur 
le suivi de la Déclaration de Paris, le Groupe de travail pour l’effi  -
cacité de l’aide (GT-EFF) et avec les pays partenaires. Au cours de 
la huitième rencontre du GT-EFF (5 au 7 juillet 2006), EvalNet a 
présenté des propositions pour le suivi de l’évaluation de la Dé-
claration de Paris et invité les pays partenaires à rejoindre une 
équipe spéciale chargée de coordonner les processus d’éva-
luation indépendants. Les membres GT-EFF ont accueilli cette 
initiative avec enthousiasme, soulignant que l’approche propo-
sée renforcerait les approches harmonisées de l’évaluation et 
permettrait d’établir des priorités dans les évaluations menées 
par les diff érents pays, en utilisant les processus en place. Il a été 
indiqué que les donneurs devraient aussi se porter volontaires 
pour être évalués. Les membres du GT-EFF ont accepté que le 
Réseau d’évaluation continue à travailler sur le processus d’éva-
luation conjoint, notamment pour la préparation d’un rapport 
initial en vue du 3ème Forum de haut niveau sur la Déclaration de 
Paris, en 2008. Ceux-ci recommandent d’opter pour une évalua-
tion relativement sommaire, tout en s’intéressant aux questions 
à long terme restant d’actualité après le forum. 

À l’occasion des Ateliers régionaux 2006 sur l’effi  cacité de 
l’aide en Afrique, en Asie et en Amérique latine, nombre de 
pays partenaires ont renouvelé leur soutien au projet d’éva-
luation conjointe. Il a été souligné que l’évaluation, si elle se 
concentrait sur les questions les plus élémentaires (qu’est-ce 

Cahier des charges de la première phase

Évaluation de la mise en œuvre 
de la Déclaration de Paris

25 avril 2007

qui marche ? pourquoi ?) pouvait apporter une valeur ajoutée 
au processus de mise en œuvre de la Déclaration de Paris.

La Déclaration de Paris
La Déclaration de Paris propose un défi  majeur, tant en termes 
de coopération au développement qu’en termes d’évalua-
tion du développement. Par rapport à d’autres déclarations 
conjointes sur l’harmonisation de l’aide et l’alignement, elle 
constitue une feuille de route pratique, orientée sur l’action, 
proposant des objectifs bien précis à atteindre avant 2010 
et diff érentes étapes d’évaluation d’ici là. Le nombre de pays 
et d’organisations internationales participant au Forum de 
haut niveau ayant apposé leur signature sur les engagements 
conjoints de la Déclaration est sans précédent, ce qui refl ète 
un élargissement progressif du type d’intervenants participant 
aux grandes rencontres organisées par le CAD de l’OCDE.

Le diagramme présenté ci-dessous a été largement diff usé 
sous diff érentes formes, afi n de fournir une défi nition claire et 
accessible des concepts clés : appropriation par les pays, aligne-
ment des politiques et des systèmes, harmonisation, ainsi que 
la façon dont ces diff érentes notions sont reliées entre elles et 
avec le thème plus vaste de la gestion axée sur les résultats.

Schéma 1 : les concepts de la Déclaration de Paris
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Un élément important du texte fi nal de la Déclaration de 
Paris est qu’il inclut des engagements, non seulement sur le 
programme d’harmonisation et d’alignement déjà établi, mais 
sur cinq domaines, parmi lesquels l’appropriation par les pays 
et la gestion des résultats, ainsi que la responsabilité mutuelle.

La Déclaration est loin de se limiter à un énoncé de principes 
généraux. Elle exprime une vision partagée, au moins sur les 
fondements, sur la manière dont les variables des institutions 
centrales s’articulent les unes avec les autres, et sur leur impor-
tance. En ce sens, elle amène une réfl exion internationale sur 
certains sujets clés intéressant les deux camps concernés par 
l’aide offi  cielle internationale. 

Le titre de la Déclaration communique un message simple 
mais important : l’aide sera bien plus effi  cace si les actions et 
les changements de comportement présentés au titre d’enga-
gements sous les cinq thèmes sont mis en œuvre, et elle sera 
moins effi  cace s’ils ne le sont pas. En outre, les résultats du 
développement dépendent en grande partie de ces mêmes 
variables. 

Le consensus sur ces propositions centrales ne doit pas 
dissimuler les diff érences d’interprétation et d’emphase qui 
les accompagnent. Ce phénomène refl ète plusieurs facteurs. 
Premièrement, il existe des désaccords, non exprimés mais 
généralement reconnus, sur la manière dont les variables 
(appropriation, alignement etc.) s’articulent les unes avec les 
autres. Il n’existe pas une vision unique et universelle de ces 
questions, d’autant que certains principes sous-jacents de la 
Déclaration de Paris sont de plus en plus remis en cause, à 
mesure que la mise en œuvre progresse. Deuxièmement, ces 
points de vue sont, dans l’ensemble, des axiomes pratiques 
formant partie intégrante de la manière dont certaines agen-
ces considèrent le monde actuel : ils se basent sur l’expérience 
mais ne sont pas fermement enracinés dans un système de 
preuves tangibles. Troisièmement, sans doute le point le plus 
important : la “théorie du programme”, ou l’ensemble d’hypo-
thèses qui sous-tendent la logique de la Déclaration, n’a pas 
encore été totalement défi nie.

Certains diront peut-être qu’en raison de ces particularités, les 
engagements du consensus de Paris ne peuvent faire l’objet 
d’une évaluation. Cependant, et bien au contraire, il est tout 
à fait normal que le début d’un processus d’évaluation soit 
marqué par un certain degré d’incertitude ou de désaccord 
sur les détails de la concrétisation d’une politique ou d’un pro-
gramme. Une plus grande clarté, et si possible un consensus, 
sur ces questions, voilà l’un des objectifs souhaités par toute 
évaluation. Le défi  représenté par l’évaluation des engage-
ments de la Déclaration de Paris ne fait pas exception.

Théorie de l’évaluation
L’évaluation entend compléter le suivi de la mise en œuvre 
de la Déclaration de Paris, notamment avec le Plan de suivi à 
moyen terme, qui a avancé au cours de l’Activité conjointe sur 
le suivi, en approfondissant la réfl exion sur les enseignements 

tirés des enquêtes sur la Déclaration de Paris.1 Les enquêtes 
visent à déterminer si les pays partenaires honorent leurs 
engagements, en fonction de 12 indicateurs, et si la mise en 
œuvre progresse. Dans une certaine mesure seulement, elles 
soulèvent également d’autres questions fondamentales afi n 
de tenter de comprendre pourquoi certains changements 
se produisent, et d’autres non. Signalons par ailleurs que les 
enquêtes ne sont pas conçues pour mesurer si le processus 
débouche sur une plus grande effi  cacité, ou s’il s’agit sim-
plement de conséquences involontaires des processus de 
changements mis en œuvre.

L’évaluation se concentrera donc sur les eff ets déterminants 
qui ne seraient pas pris en compte par les paramètres des 
enquêtes sur la Déclaration de Paris, notamment sur les issues 
envisagées et les avantages du programme sur l’effi  cacité de 
l’aide. En outre, le processus d’évaluation permet de soulever 
davantage de questions fondamentales liées à la théorie du 
changement, qui sous-tendent implicitement la Déclaration 
de Paris, et de mettre en avant des conséquences inattendues 
du processus de mise en œuvre.

La valeur ajoutée de l’évaluation peut être ainsi résumée :

· Une évaluation peut permettre d’apprécier les liens entre 
l’effi  cacité de l’aide et les résultats du développement en 
fonction d’une perspective à long terme. 

· Une évaluation peut aller plus loin que la simple vérifi -
cation du respect des 12 indicateurs de la Déclaration de 
Paris. En outre, si les enquêtes identifi ent les progrès ac-
complis (“quoi”), l’évaluation peut répondre aux questions 
sur la manière (“comment”) dont ils ont été accomplis et 
les raisons pour lesquelles ils l’ont été ou non (“pourquoi” 
ou “pourquoi pas”).

· Une évaluation peut permettre de déterminer si la Dé-
claration de Paris est un bon outil quant à l’effi  cacité de 
l’aide. 

· Une évaluation peut off rir l’occasion d’une analyse en 
profondeur sur le comportement des pays partenaire et 
les donneurs et sur la manière dont ils interagissent. 

· Une évaluation peut suivre des thèmes précis pouvant 
éventuellement donner lieu à une enquête plus poussée.

· L’évaluation est un outil permettant de tirer des enseigne-
ments pratiques.

· L’évaluation peut fournir une perspective internationale 
sur l’ensemble des donneurs.

Parties concernées par l’évaluation
Sachant que les constatations de cette évaluation seront inté-

1   Le Rapport d’enquête résumant les premiers résultats est prévu pour mars/avril 2007. 
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ressantes pour de multiples parties, sa conception et sa mise 
en œuvre doivent prendre en considération leurs diff érents 
besoins, voire leurs préoccupations divergentes. Au premier 
niveau, les parties-prenantes sont les signataires de la Déclara-
tion de Paris : gouvernements des pays partenaires, instances 
dirigeantes et hauts responsables des agences de développe-
ment. Au deuxième niveau se trouvent les entités chargées de 
la mise en œuvre de la Déclaration de Paris : gouvernements, 
donneurs, sociétés civile et actionnaires du privé dans les pays 
partenaires, ainsi que le personnel dirigeant ou opérationnel 
des donneurs/agences de développement.

Les résultats de l’évaluation doivent donc être communiqués 
diff éremment aux diff érentes parties. Une stratégie de diff u-
sion sera développée en temps voulu.

Gestion globale de l’évaluation
La stratégie à suivre pour l’évaluation sera proposée par un 
Groupe de référence international réunissant des membres 
issus d’horizons divers, dirigé conjointement par un représen-
tant d’un pays partenaire et d’un pays donneur, qui se réunira 
trois ou quatre fois entre 2007 et 2008. Le Groupe de réfé-
rence nommera un petit Groupe de gestion chargé de gérer 
l’évaluation au quotidien. Le Groupe de référence et le Groupe 
de gestion seront assistés d’un petit secrétariat hébergé et 
fi nancé par le Danemark (voir chapitre 3 pour en savoir plus 
sur la structure de gestion).

2. But et périmètre
But de l’évaluation
Le but de l’évaluation est de fournir des informations sur les 
conséquences d’un renforcement de l’effi  cacité de l’aide.2 Aux 
fi ns de disposer d’une base adéquate pour l’évaluation, deux 
phases ont été distinguées : 
· Phase 1 : son but sera de renforcer l’effi  cacité de l’aide en 

identifi ant de bonnes pratiques dans les comportements 
partenaires et des donneurs quant à la mise en œuvre de 
la Déclaration de Paris 

· Phase 2 : son but sera de déterminer les liens entre effi  ca-
cité de l’aide et résultats du développement.

Périmètre et motif3 
En ce qui concerne son périmètre, l’évaluation s’intéressera à 
tous les niveaux soulignés dans le cadre indicatif d’évaluation 
de la Déclaration de Paris, présenté au schéma 24 :
· Les ressources nécessaires sont identifi és en utilisant le 

langage de la Déclaration de Paris : “les soutiens persis-
tants des plus hautes sphères politiques, une pression des 

2   Il n’existe pas de défi nition offi  cielle pour l’effi  cacité de l’aide, mais la notion 

réunissant plusieurs changements de comportements et de pratiques, pris dans leur 

ensemble, fait l’objet d’un consensus très large.

3  Ce chapitre résume et reprend une discussion contenue dans le “Options Paper” 

préparé en 2006 pour le Réseau OCDE/CAD sur l’évaluation du développement, qui 

peut être téléchargé sur le site www.oecd.org/dac/evaluationnetwork 

4   Le tableau est extrait du “Options Paper”

pairs et une action coordonnée”. Nous partons du principe 
que cette phrase résume l’importance d’un ensemble de 
ressources nécessaires, tant du côté des donneurs que de 
celui des pays partenaires.

· L’extrant désigne les actions et les changements de com-
portement auxquels la Déclaration engage les signataires.

· Concernant les réalisations, deux diff érents niveaux ont 
été identifi és. Les réalisations de type 1, qui montrent en 
quoi le respect des engagements de la Déclaration de Pa-
ris est censé rendre l’aide plus effi  cace ; et les réalisations 
de type 2, qui montrent en quoi il en résulte une plus 
grande effi  cacité de développement. 

· Les impacts sont défi nis de manière habituelle et font 
référence aux conséquences fi nales des résultats du déve-
loppement.

La phase 1 de l’évaluation portera sur les ressources et (dans 
la mesure du possible) l’extrant. Pour cette phase, il convien-
dra donc de commencer par déterminer, avec l’aide de 
l’enquête de suivi, dans quelle mesure le soutien politique, la 
pression des pairs et l’action coordonnée (selon les partenai-
res et les donneurs, le cas échéant) contribuent à obtenir les 
changements auxquels les signataires se sont engagés. Les 
questions “Comment, pourquoi/pourquoi pas”, seront posées à 
ce niveau. Ensuite, la nature des interactions entre les change-
ments de comportement spécifi és par la Déclaration de Paris 
en matière d’appropriation, d’harmonisation et d’alignement, 
de gestion des résultats et de responsabilité mutuelle sera 
également étudiée. 

La phase 2 de l’évaluation portera sur les réalisations et les 
impacts, et sur la théorie sous-jacente articulée par le modè-
le suivant : 
· l’appropriation par les pays et les autres extrants promis 

par la Déclaration de Paris devraient, s’ils étaient mis en 
œuvre conjointement, renforcer la capacité des pays à 
concevoir et mettre en œuvre des politiques centrées sur 
les résultats du développement et la bonne utilisation des 
aides octroyées ;

· la capacité des pays, ainsi renforcée, permettrait d’élever 
la qualité de l’investissement et de la fourniture de servi-
ces publics, y compris en termes de réglementation et de 
développement des institutions en vue d’investissements 
privés ;

· ces mesures permettraient d’obtenir de meilleurs résultats 
de développement, comme la croissance et la transforma-
tion, ainsi que la réalisation des Objectifs du Millénaire sur 
le Développement (OMD).
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Schéma 2 : grandes lignes d’un éventuel cadre d’évaluation quant aux engagements de la Déclaration de Paris
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En termes de but, la phase 1 se concentrera sur les enseigne-
ments pratiques retirés de la mise en œuvre, alimentant ainsi 
les débats sur les politiques d’effi  cacité de l’aide et le 3ème 

Forum de haut niveau sur l’effi  cacité de l’aide, qui se tiendra au 
Ghana en 2008. Pour la phase 2, il s’agira d’une enquête plus 
récapitulative, dont les résultats seront présentés au cours du 
4ème forum, en 2010. 

Principales questions pour l’évaluation
L’évaluation s’intéressera principalement à la pertinence et 
à l’effi  cacité5 de la Déclaration de Paris et à ses contributions 
en matière d’effi  cacité de l’aide. Il n’existe pas de défi nition 
offi  cielle pour l’effi  cacité de l’aide, mais la notion regroupant 
plusieurs changements de comportements et de pratiques, 
pris dans leur ensemble, fait l’objet d’un consensus très large. 
La première phase de l’évaluation tentera de déterminer si ces 
changements se produisent, tandis que la seconde tentera de 
déterminer, dans la mesure où ces changements se sont bien 
produits, s’ils ont permis de renforcer l’effi  cacité du dévelop-
pement.

Les questions de l’évaluation (phase 1 de l’évaluation) peuvent 
et doivent être précisées en fonction des diff érents niveaux 
des grandes lignes du cadre d’évaluation présenté ci-dessus. 

Le premier niveau du schéma s’intéresse aux ressources 
fournies par les donneurs et les partenaires. Les questions de 
l’évaluation, à ce niveau, s’intéressent principalement à ce qui 
ce passe et à ce qui ne se passe pas, ainsi qu’au ”pourquoi” et 
au ”comment”. 

Le deuxième niveau du schéma se penche sur l’extrant prévu 
(c.-à-d. : appropriation, alignement, harmonisation, gestion 
des résultats et responsabilité mutuelle). Les questions de 
l’évaluation, à ce niveau, se concentreront surtout sur la rela-
tion entre les thèmes suivants : ”quoi”, ”comment”, ”pourquoi”. 

Le troisième niveau s’intéresse aux réalisations et les questions 
de l’évaluation regarderont si les évolutions observées vont 
dans le sens de la logique du programme et la mesure dans 
laquelle cette logique sera, au fi l du temps, complémentaire 
ou contradictoire (en raison de diff érences d’interprétation, 
d’incohérences inhérentes ou d’infl uences exogènes). 

Les questions de l’évaluation doivent ensuite se concentrer sur 
des tendances ou des événements particuliers observés liés à 
la mise en œuvre de la Déclaration de Paris. Il peut s’agir des 
constatations d’une étude donnée ou d’un rapport sur un ou 
plusieurs des 12 indicateurs de suivi. Les questions de l’évalua-
tion peuvent également se concentrer sur un niveau observé 
quant à un changement indiqué par l’un des 56 engagements 
de la Déclaration de Paris qui ne seraient pas couverts par les 12 
indicateurs de suivi (ex. : ”Renforcer en tant que de besoin le rôle 
des instances parlementaires dans l’élaboration des stratégies 
nationales de développement et/ou des budgets”, DP par. 48).

5   Glossaire des principaux termes relatifs à l’évaluation et la gestion axée sur les 

résultats, OCDE/CAD, 2002

Des questions plus précises sont défi nies dans les cahiers des 
charges des évaluations au niveau des pays et des donneurs, 
fournis en annexe au présent document. 

Limites de l’évaluation
Certains diront peut-être que la Déclaration de Paris est en-
core trop récente pour être évaluée. En revanche, les cinq thè-
mes (appropriation, harmonisation, alignement, gestion des 
résultats et responsabilité mutuelle) ne sont pas nouveaux, 
d’autant que des études et évaluations précédentes (ex. : sur 
le cadre de développement général6) peuvent constituer un 
point de départ.

Des études de cas sur des pays auto-désignés et sur les 
services centraux de certains donneurs ont été adoptées au 
titre d’approches permettant d’analyser de façon détaillée des 
expériences concrètes. En aucun cas les pays auto-désignés 
et les organisations donatrices ne sont considérées comme 
représentatives. En conséquence, si elle cherche à dévelop-
per des interprétations, des suppositions et des constata-
tions pertinentes à un grand nombre de pays, d’agences 
et de contextes diff érents, cette évaluation ne doit pas être 
considérée comme une étude internationale exhaustive. Nous 
pensons qu’en prêtant attention au contexte et aux limites 
des constatations, ce que nous apprendrons de l’étude de ces 
pays pourra être adapté pour mettre en place, ailleurs, des 
initiatives du même type. 

3. Structure/Architecture 
de l’évaluation
La structure, ou l’architecture, de l’évaluation doit beaucoup 
au ”Options Paper” préparé en 2006 pour évaluer la faisabilité 
d’un processus d’évaluation sur la mise en œuvre de la Décla-
ration de Paris, résumé dans DCD/DAC/EFF(2006)13. 

Les réunions du Réseau sur l’évaluation du développement, en 
mars et en novembre 2006, et la réunion du GT-EFF en juillet 
et en octobre 2006, ont soutenu l’approche générale selon 
laquelle l’évaluation devrait être menée comme a) une série 
d’évaluations au niveau national, conçues au sein d’un cadre 
commun d’évaluation, afi n d’autoriser la comparaison des 
constatations entre diff érents pays, tout en conservant une 
certaine fl exibilité pour les intérêts spécifi ques à chaque pays ; 
b) un ensemble d’évaluations sur les donneurs (menées princi-
palement sur de la documentation et des entretiens) permet-
tant de comprendre de quelle manière la Déclaration de Paris 
trouve son expression dans les politiques et les recommanda-
tion d’un échantillon d’organisations donatrices. 

Ces deux volets d’évaluation seront complétés par des 
programmes d’étude analytique à court terme (2007-2008) 
et à moyen terme (2008-2010) qui permettront de réunir et 
d’analyser les constatations des études d’évaluation indivi-
duelle, ainsi que d’autres études pertinentes. Dans la mesure 

6   “Toward Country Led Development”, Banque mondiale, 2003
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du possible, les évaluations doivent s’appuyer sur les mesures 
de suivi conjointes et les compléter.

L’architecture de la deuxième phase de l’évaluation (2008-
2010) sera basée sur les constatations du rapport de synthèse 
de la première phase d’évaluation. La conception même de 
la deuxième phase est prévue pour début 2008, les grandes 
lignes devant être présentées à l’occasion du forum, en même 
temps que les résultats de la première phase. 

Structure de gestion
Pour apporter des orientations stratégiques à l’évaluation, un 
Groupe de référence international a été mis en place, réunis-
sant des membres du Réseau du CAD pour l’évaluation du 
développement, des représentants des pays partenaires, prin-
cipalement les membres du Groupe de travail sur l’effi  cacité de 
l’aide, et des représentants de la société civile. Le Groupe de 
référence sera dirigé conjointement par un représentant d’un 
pays partenaire et d’un pays donneur (Vietnam et Danemark) 
et se réunira trois ou quatre fois entre 2007 et 2008.

Le Groupe de référence a nommé un petit Groupe de gestion 
chargé de gérer l’évaluation au quotidien, réunissant le Dane-
mark, les Pays-Bas, l’Afrique du Sud, le Vietnam et le PNUD7. 
Parmi les tâches qui lui incombent : développer le cahier des 
charges de la version préliminaire du cadre actuel d’évalua-
tion, coordonner et gérer le processus conjoint d’évaluation, 
guider les études sur les diff érentes composantes, développer 
le programme de travail analytique et le travail de l’équipe 
impliquée dans la synthèse des constatations et des recom-
mandations. Le Groupe de gestion sera présidé par l’un des 
présidents conjoints du Groupe de référence. Le Groupe de 
référence et le Groupe de gestion seront assistés d’un petit 
secrétariat hébergé et fi nancé par le Danemark. 

Les rôles et les responsabilités des Groupes de référence et de 
gestion sont détaillés en annexe 1.

Conduite de l’évaluation
Comme mentionné ci-dessus, l’architecture de la première 
phase de l’évaluation (2007-2008) comprendra les thèmes sui-
vants : évaluations au niveau des pays, évaluations des services 
centraux des donneurs, études thématiques et synthèse des 
trois. En outre, une deuxième phase visant à évaluer l’extrant (ef-
fi cacité de l’aide et du développement) sera conçue et préparée. 

Évaluations au niveau des pays
Le cadre d’échantillonnage des évaluations au niveau des pays 
sera constitué par une sélection de pays partenaires auto-
dé signés souhaitant mener ces études. Cependant, les mêmes 
buts, motifs, objectifs et dimensions de l’évaluation seront 
cou verts dans le cas de tous les pays, conformément au cahier 
des charges général, en annexe 2, pour l’évaluation au niveau 
des pays. Quoi qu’il en soit, une certaine mise en contexte sera 
autorisée, au vu de l’approfondissement nécessaire pour que 

7  Un représentant d’un pays partenaire, de préférence originaire d’Amérique latine, 

doit toujours être identifi é.

les diff érentes thématiques soient examinées dans les pays 
respectifs. 

Chaque évaluation doit être gérée à l’échelle du pays, mené 
par un Coordinateur d’évaluation nationale nommé par le 
gouvernement et soutenu par un groupe de conseil incluant les 
parties concernées au niveau national, notamment la société 
civile et les partenaires au développement. Idéalement, le 
groupe de conseil devrait permettre d’établir un suivi, à l’ave-
nir, sur les questions évoquées par l’évaluation.

Les principes essentiels d’indépendance et d’objectivité8 
doivent être appliqués et devront être assurés à l’échelle 
locale. Les gouvernements respectifs et les donneurs devront 
fi nancer les évaluations en utilisant soit les mécanismes 
de fi nancement local, soit les fonds d’évaluation centraux 
des donneurs. Chaque pays partenaire doit s’associer avec 
plusieurs donneurs qui assureront son fi nancement et son 
soutien technique.

Les constatations de l’évaluation devront être discutées au 
niveau de chaque pays, entre les pays et leurs partenaires 
respectifs au développement, avant d’être communiquées à 
l’Équipe de synthèse via le Groupe de gestion de l’évaluation.

Les rôles et les responsabilités des Coordinateurs d’évaluation 
nationale sont détaillés dans l’annexe 2A.

Évaluation au niveau des services centraux 
des partenaires au développement
Au même titre que l’échantillonnage des pays, il sera procédé 
à un processus d’auto-sélection des donneurs acceptant une 
évaluation de leurs services centraux. En revanche, dans ce 
cas, l’adaptation du cahier des charges n’est pas considérée 
comme appropriée. Quoi qu’il en soit, certains problèmes 
et points précis pourront être ajoutés au cahier des charges 
standard (voir l’annexe 3). 

Chaque évaluation doit être menée par le partenaire au 
développement (de préférence par son département d’évalua-
tion indépendant) ou par une autre entité indépendante, et 
soutenue par un groupe de conseil, incluant, de préférence, des 
représentants des pays partenaires concernés. 

Les rôles et les responsabilités des Coordinateurs d’évaluation 
sont détaillés en annexe 3A.

Études thématiques
Les Groupes de référence et de gestion peuvent initier des 
études thématiques spécifi ques, afi n de compléter les évalua-
tions menées au niveau du pays et des donneurs. Les études 
thématiques devraient se baser principalement sur la do-
cumentation (évaluations, rapports de recherche et autres 
types d’études) et pourraient éventuellement se concentrer 
sur les thèmes suivants : 

8  Ex. : comme précisé par les bonnes pratiques OCDE/CAD pour les évaluations de la 

coopération au développement.
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Les liens entre l’effi  cacité de l’aide et l’effi  cacité du développe-
ment : l’effi  cacité du développement ne dépend pas seule-
ment de l’effi  cacité de l’aide, et une aide plus effi  cace n’est 
peut-être même pas le facteur déterminant en matière d’effi  -
cacité du développement. Une étude thématique devrait donc 
être initiée pour envisager des liens possibles entre les deux, 
et éventuellement avec d’autres facteurs clés. Cette étude 
devrait être coordonnée avec l’Évaluation conjointe de l’APD.

Coopération technique : en quoi les principes de la DP pour 
une coopération technique coordonnée contribue au déve-
loppement d’institutions plus effi  caces ? Cette étude utiliserait 
les constatations d’études précédentes et serait coordonnée 
avec l’étude proposée par la JICA et le DFID sur l’effi  cacité de 
la coopération technique en matière de développement des 
capacités.

Déliement de l’aide : La DP engage les donneurs à continuer à 
progresser sur le déliement de l’aide. Dans quelle mesure les 
partenaires au développement ont-ils eff ectivement délié leur 
assistance et quels sont les principaux facteurs contribuant 
ou freinant l’avancement vers un déliement complet de l’aide 
au développement ? L’étude devrait identifi er des exemples 
d’avantages d’une aide totalement déliée.

États fragiles : Quelles sont les exigences et les défi s particuliers 
liés à la mise en œuvre de la Déclaration de Paris dans les États 
fragiles ?

Société civile : Dans quelle mesure la Déclaration de Paris 
est-elle pertinente et applicable à la coopération au dévelop-
pement organisée via les ONG/la société civile ? Dans quelle 
mesure les agents de la société civile devraient-ils être impli-
qués dans la mise en œuvre de la Déclaration de Paris ? Cette 
étude ne devrait être entreprise que s’il s’avère nécessaire de 
compléter le travail initié par le GT-EFF en coopération avec le 
Groupe de conseil des OSC.

Domaines transversaux : Des études séparées pourraient 
être demandées sur les exigences et les défi s spécifi ques en 
matière de droits de l’homme, d’égalité entre hommes et 
femmes, d’environnement et de SIDA/VIH. Quelles sont les 
conséquences sur ces questions de la mise en œuvre de la 
Déclaration de Paris ?

Certaines études thématiques seront commandées et gérées 
par le Groupe de gestion de l’évaluation, d’autres seront 
entreprises par les parties concernées (donneurs et/ou pays 
partenaires) du Groupe de référence, coordonné et assisté par 
le Groupe de gestion. 

Synthèse 
Le but de la première phase est d’évaluer l’effi  cacité de l’aide 
en identifi ant les bonnes pratiques, tant pour les partenaires 
que pour les donneurs. Le Rapport de synthèse se basera sur 
les constatations (i) des évaluations au niveau des pays ; (ii) 
des évaluation au niveau des services centraux des donneurs ; 

(iii) d’autres évaluations sur les donneurs/conjointes terminées 
et en cours concernant certains aspects du programme de la 
Déclaration de Paris (ex. : appropriation, partenariat, assis-
tance budgétaire, évaluations par secteurs, etc.) et rapports 
de groupes de contrôle indépendants (type IMG)9; et (iv) des 
études thématiques. L’utilisation de sources multiples permet-
trait, dans une large mesure, de contribuer à la généralisation 
des résultats issus des études de cas des diff érents pays et des 
évaluations menées au niveau des donneurs. 

Le cahier des charges du travail de synthèse sera élaboré en 
mai 2007. 

Les études thématiques et la version préliminaire du Rapport 
de synthèse seront confi ées à des groupes/équipes d’évalua-
tion indépendant(e)s. 

Le Groupe de gestion de l’évaluation gèrera les activités liées 
au Rapport de synthèse. Il conviendra de défi nir des étapes 
pour s’assurer de l’intégration entre le programme d’évalua-
tion et le programme de l’Activité conjointe de suivi à moyen 
terme (le contenu de ce programme n’étant pas encore défi ni). 

Produits spécifi ques à l’évaluation
Les produits spécifi ques à l’évaluation sont les suivants :
· Rapports d’évaluation au niveau des pays 
· Rapports d’évaluation sur les services centraux des don-

neurs 
· Études thématiques
· Rapport de synthèse 2008
· Résumés de rapports, notes etc.

Le processus d’évaluation doit être considéré comme une 
activité continue dont les résultats seront publiés à diff érentes 
échéances, avant et après 2008. En revanche, la fi n de l’année 
2007 constituera un tournant essentiel, car les constatations 
de la première phase d’évaluation devront être intégrées au 
Forum de haut niveau de 2008. Un atelier est envisagé pour la 
fi n de l’année 2007, afi n de discuter des premières conclusions 
des évaluations au niveau des pays et des donneurs, ainsi que 
des études thématiques.

Ces objectifs sont réalisables dans le cadre de l’approche 
suggérée, le travail de synthèse devant prendre en considéra-
tion plusieurs évaluations au niveau des pays et des donneurs, 
ainsi qu’un ensemble de sources et études diverses.

9  Le Groupe de contrôle indépendant en Tanzanie, voir : 

http://www.tzdpg.or.tz/index.php?id=20
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Structure de gestion pour l’Eva-
luation de la Declaration de Paris

Groupe de référence
Les orientations stratégiques globales pour l’évaluation seront 
défi nies par un Groupe de référence international à la com-
position élargie (voir liste ci-dessous) et co-présidé par deux 
représentants des pays partenaires et des donneurs (respecti-
vement Mme Pham Thi Than An, Vietnam, et M. Niels Dabels-
tein, Danemark). Il se réunira à trois ou quatre reprises en 2007 
et 2008. Le Groupe de référence a constitué un Groupe de 
gestion plus restreint, chargé d’assurer la gestion quotidienne 
du processus d’évaluation. Les deux groupes seront épaulés 
par un petit secrétariat, fi nancé par le Danemark et localisé 
dans ce pays. 

Objectifs :
Assurer l’implication des diff érentes parties prenantes dans le 
processus d’évaluation (partenaires, donneurs, organismes mul-
tilatéraux et société civile). Défi nir des orientations stratégiques 
pour l’évaluation. Garantir la mise à disposition des ressources 
nécessaires à l’évaluation par les pays donneurs et partenaires.

Tâches/responsabilités :
· Désigner les membres du Groupe de gestion 
· Approuver le cadre global de l’évaluation 
· Approuver le mandat confi é au Groupe de gestion
· Approuver le choix des études thématiques/transverses 
· Participer au(x) Groupe(s) de direction sur les études 

thématiques 
· Présenter des commentaires sur les mandats génériques 

(modèles) pour les évaluations au niveau des pays et des 
donneurs 

· Présenter des commentaires sur les mandats pour l’éva-
luation des études thématiques/transverses 

· Présenter des commentaires sur le mandat pour l’étude de 
synthèse 

· Présenter des commentaires sur le projet de rapport de 
synthèse

· Approuver la stratégie de diff usion 
· Participer à la diff usion des résultats de l’évaluation 
· Faciliter la mise à disposition de fonds pour l’évaluation 

Réunions :
Le Groupe de référence se réunira aux étapes clés du proces-
sus. Dans la mesure du possible, les réunions seront accolées à 
d’autres rencontres auxquelles plusieurs membres participent 
également (réunions du Réseau du CAD sur l’évaluation du 
développement - EvalNet, du Groupe de travail sur l’effi  cacité 
de l’aide - GT-EFF, Activité conjointe sur le suivi de la Déclara-
tion de Paris - JV-M, etc.).

La 1e réunion du Groupe de référence s’est tenue les 5 et 6 
mars 2007 à Paris.

La 2e réunion coïncidera avec un atelier organisé en novembre 
2007 pour examiner les premières constatations issues des 
évaluations au niveau des pays et des donneurs (la participa-
tion à cet atelier n’est pas limitée au Groupe de référence).

La 3e réunion se tiendra en mars 2008 afi n de débattre de 
l’ébauche de rapport de synthèse sur l’évaluation.

La 4e réunion sera organisée après le Forum de haut niveau de 
2008 à Accra, pour faire le point et défi nir les orientations des 
travaux ultérieurs.

Entre ces réunions, le Groupe de gestion sollicitera si nécessai-
re l’approbation et les commentaires du Groupe de référence 
par courrier électronique.

Composition :
Le Groupe de référence se compose des membres suivants : 
· Représentants des pays partenaires participant au GT-EEF, 

ainsi que des représentants d’autres pays conduisant des 
évaluations au niveau des pays.

· Membres du Réseau OCDE/CAD sur l’évaluation du déve-
loppement représentant des pays/organismes donneurs, 

Calendrier - Évaluation de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris

2007 2008

jan – mars Défi nition du cadre d’évaluation jan – avril Synthèse des évaluations (et autres sources)

mars – avril Élaboration de mandats spécifi ques pour les évalua-

tions au niveau des pays et des donneurs

avril Réunion du Groupe de référence / Atelier sur le 

Rapport de synthèse

mars – mai Développement du programme d’études thémati-

ques et de travail d’analyse

septembre 3ème Forum de haut niveau

mai – oct Évaluations des enseignements tirés par les pays 

partenaires et les donneurs ; études thématiques

août – sept Développement d’un programme d’étude du 

suivi 2008 – 2010

nov Atelier international sur les premières constatations nov – 2010 Suivi des études récapitulatives – à décider
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y compris le Bureau d’évaluation du PNUD représentant 
l’UNEG et le Groupe indépendant d’évaluation (IEG) de la 
Banque Mondiale représentant les institutions fi nancières 
internationales (IFI).

· Reality of Aid/Ibon, représentant les organisations de la 
société civile dans les pays partenaires. 

· EURODAD/Bond, représentant les organisations de la 
société civile dans les pays donneurs. 

· AFREA, l’Association Africaine d’Évaluation

Groupe de gestion
Un Groupe de gestion plus restreint est responsable de la 
coordination et de la gestion au quotidien de l’ensemble du 
processus d’évaluation, dans le respect des orientations du 
Groupe de référence. Le Groupe de gestion sera épaulé par un 
petit secrétariat, fi nancé par le Danemark et localisé dans ce 
pays. 

Objectifs : 
Coordonner l’ensemble du processus d’évaluation et en garan-
tir la progression dans le respect du calendrier et du budget 
prévus.

Tâches/responsabilités :
· Consulter le Groupe de référence sur les questions rele-

vant de sa mission
· Informer le Groupe de référence et les autres parties pre-

nantes intéressées des progrès accomplis 
· Elaborer l’ébauche de cadre d’évaluation 
· Elaborer des modèles de mandat pour l’évaluation au 

niveau des pays et des donneurs 
· Elaborer un programme d’études thématiques/transver-

ses
· Elaborer des mandats, une structure et une méthodologie 

pour l’évaluation récapitulative de la Phase 2
· Défi nir des critères de sélection des consultants pour les 

diff érentes composantes de l’évaluation (pays, donneurs, 
études thématiques/transverses et étude de synthèse)

· Assister et conseiller les pays partenaires et les donneurs/
organismes dans la mise en œuvre des évaluations au 
niveau des pays et des donneurs, notamment en ma-
tière d’application des mandats, d’assurance qualité et 
de contrôle qualité. Cette tâche peut être directement 
réalisée par le Groupe de gestion ou confi ée si nécessaire 
à des consultants. 

· Assister et conseiller les pays partenaires et les donneurs/
organismes dans la sélection des consultants pour les 
évaluations individuelles (par exemple, en fournissant une 
liste validée d’évaluateurs potentiels)

· Commanditer des études thématiques/transverses, le 
rapport de synthèse et, si nécessaire, d’autres missions de 
consultants (par exemple, sélectionner et nommer des 
consultants et des pairs chargés des examens) 

· Garantir la mise en place de mécanismes de résolution 
des diff érends

· Elaborer et mettre en œuvre une stratégie de communica-
tion et de diff usion

· Suivre le budget, les dépenses et la comptabilité du fonds 
d’aff ectation spécial géré par l’Agence danoise d’aide 
internationale au développement (Danida)

Composition :
6 membres au maximum.
Au plus trois représentants des pays partenaires (à ce jour, le 
Vietnam et l’Afrique du Sud ; attente de confi rmation par le 
Comité des partenaires du GT-EFF)
PNUD (Bureau d’évaluation)
Danemark (Département d’évaluation, Danida/Secrétariat de 
l’évaluation de la Déclaration de Paris)
Pays-Bas (Département de la politique et des opérations d’éva-
luation, ministère des Aff aires Étrangères)

Le Groupe de gestion pourra recevoir l’appui de Groupes 
consultatifs créés pour les besoins de certaines études théma-
tiques/transverses. 

Réunions : 
Le Groupe de gestion se réunira aussi souvent que nécessaires 
et, dans la mesure du possible, ses réunions seront accolées à 
d’autres rencontres programmées, ou par visio/téléconféren-
ce. Le Groupe de gestion peut demander à d’autres personnes 
ressource de participer à ses réunions.
 
Financement de l’évaluation
Les coûts de développement du cadre de l’évaluation, du pro-
gramme à moyen terme d’études thématiques et de travaux 
d’analyse, du rapport de synthèse, ainsi que des réunions, 
ateliers, rapports et de la diff usion de ces derniers, etc., seront 
supportés par un fonds commun/fonds d’aff ectation spécial 
géré par le Danemark. Ces coûts sont estimés à 1 460 500 EUR. 
Le fonds commun/fonds d’aff ectation spécial et le secrétariat 
sont entièrement fi nancés par des contributions volontaires.

Le coût de l’évaluation au niveau de chaque pays partenaire 
ne devrait pas excéder 185 000 USD et sera supporté par 
les donneurs et pays partenaires impliqués, de préférence 
par le biais de ressources communes dans le pays. Il pourra 
également être fi nancé par des contributions attribuées par 
les Départements Évaluation des donneurs, certains d’entre 
eux ayant déjà fait part de leur intention d’apporter de telles 
contributions. 

Le coût maximal de l’évaluation au niveau des donneurs 
est estimé à 130 000 USD. Ce montant n’inclut pas le coût 
d’éventuels travaux sur le terrain dans les pays partenaires10. 
Les évaluations au niveau des donneurs seront fi nancées par 
chaque donneur concerné. 

10   Les évaluations au niveau des pays partenaires sont destinées à étudier la 

mise en œuvre concrète de la Déclaration de Paris sur le terrain. Si les donneurs ne 

disposent pas de relais structurels de l’aide apportée dans un nombre suffi  sant de 

pays partenaires où une évaluation est conduite, ils peuvent décider de mener des 

enquêtes sur le terrain dans le cadre de leur évaluation au niveau des donneurs.


